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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31555

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 26-31555

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune d Enghien-les-BainsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950210100013N° National d'identification : 
Enghien les BainsVille : 

95880Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.maximilien.fr/entreprise/consultation
/935322?orgAcronyme=m1i

9521089ST26-004Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service Achat PublicNom du contact : 

marchepublic@enghien95.frAdresse mail du contact : 
+33 134284545Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Les documents Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager ; - Déclaration sur l’honneur, 
dûment datée et signée par le candidat, justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés 
articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-10 et notamment qu’il satisfait aux obligations 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L 5212-1 à L 5212-11 du 
Code du Travail - Attestation d’inscription à l’ORIAS. Cette disposition concerne les 
intermédiaires d’assurance - S’il intervient en qualité de courtier, le candidat devra fournir une 
copie du mandat pour agir au nom de la (les) compagnie(s) qu’il a saisie et l’étendue de celui-ci. - 
Pour la Compagnie qui effectue la proposition son habilitation obtenue auprès de l’organisme d’
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autorité de contrôle (ACPR ou son équivalent). Cette disposition ne concerne pas les 
intermédiaires d’assurance

- Si le candidat est en Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
redressement judiciaire, une copie du ou des jugements habilitant le candidat à poursuivre son 
activité pendant la durée prévisible d’exécution du marché ; - Déclaration concernant le chiffre 
d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations objet du marché, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles - Attestation de responsabilité civile et de garantie 
financière en cours de validité.

- Les principales Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
références auprès de collectivités publiques pour des services similaires réalisés au cours des 
trois dernières années, indiquant le montant, le contenu des prestations, la date et le 
destinataire public. Ces références devront être présentées à l’appui de certificats de capacité 
du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat précisant les coordonnées 
téléphoniques d’un interlocuteur représentant le donneur d’ordre

Accord-cadreTechnique d'achat : 
17/04/2026 à 10:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir AdjudicateurIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
NATURE ET ETENDUE DES GARANTIES : 50.00%, PRIX : 45.00%, MODALITES DE Critères d'attribution : 

GESTION ET PROCEDURES DE TRAITEMENT DES SINISTRES : 5.00%

Section 4 - Identification du marché

RISQUES SPECIAUX RELATIFS A L ORGANISATION D EVENEMENTS TEMPORAIRESIntitulé du marché : 
66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
PRESTATIONS D'ASSURANCES IARD : RISQUES SPECIAUX Description succincte du marché : 

RELATIFS A L ORGANISATION D EVENEMENTS TEMPORAIRES
(95) Val-d'OiseLieu principal d'exécution du marché : 

48Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
- Le marché est conclu sous la forme d’un accord-cadre mono-Autres informations complémentaires : 

attributaire avec un montant maximum sur la durée globale du contrat de 80 000 € HT - Le présent 
marché est conclu pour une durée de 4 ans à compter du 1er juin 2026 à 0h00 - Les candidats sont 
autorisés à présenter des variantes facultatives. Les réserves et amendements émis par rapport au 
dossier de consultation des entreprises constituent des variantes. La réponse à la solution de base n’
est pas obligatoire. Les variantes sont ouvertes sur l’étendue des garanties, les plafonds des garanties 
et sur les franchises. Les variantes devront respecter les exigences minimales suivantes : - La hiérarchie 
des pièces contractuelles, telle que fixé dans le Cahier des clauses Administratives Particulières ; - La 
durée du marché ; - La couverture intégrale du risque. Les candidats, qui remettront une offre en 
variante, devront dans le mémoire justificatif de l’offre apporter les renseignements nécessaires à la 
compréhension et la justification de la variante. Conformément aux dispositions de l’article R2123-5 
du Code de la Commande Publique, dans le cas où les offres lui conviennent, la collectivité se réserve 
le droit de ne pas négocier. Dans le cas contraire, la collectivité négociera avec le (ou les) candidat(s) 
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les mieux classés au stade d’une première analyse des offres sur la base des critères de jugement des 
offres énoncés au règlement de consultation. Les négociations pourront porter sur tous les éléments 
de l’offre. Elles ne se dérouleront pas en phases successives.

26/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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